
 
 

Certaines espèces n'apparaissent pas sur cette liste à des fins de protection. 
 

(m) = espèce menacée    (v) = espèce vulnérable 
 (s) = espèce susceptible d'être menacée ou vulnérable 

OISEAUX 

 

 Faucon pèlerin (v) 

 Martinet ramoneur (s) 

 Moucherolle à côté olive (s) 

 Paruline azurée (m) 

 Paruline du Canada (s) 

 Pygargue à tête blanche (v) 

 Quiscale rouilleux (s) 

 

MAMMIFÈRES TERRESTRES 

 

 Chauve-souris argentée (s) 

 Chauve-souris cendrée (s) 

 Chauve-souris rousse  (s) 

 Pipistrelle de l'Est (s) 

 

POISSONS 

 

 Brochet vermiculé (s) 

Note : Bémol. Espèce limitée au lac St-Louis et 
à la rivière Châteauguay. Identification faite par 
des étudiants du cégep (Léo Provencher, 
1979). 

 

 

AMPHIBIENS 

 

 Salamandre sombre du Nord (s) 

 Salamandre pourpre (v) 

 Grenouille des marais (s) 

 

 

 

 

REPTILES 

 

 Couleuvre à collier (s) 

 

PLANTES 

 

 Adiante des Montagnes Vertes (s) 

 Adiante du Canada (v) 

 Asaret du Canada (v) 

 Cardamine carcajou (v) 

 Carex des Appalaches (s) 

 Carex folliculé (s) 

 Lis du Canada (v) 

 Lysimaque à quatre feuilles (s) 

 Matteuccie fougère-à-l’autruche (v)  

 Noyer cendré (s) 

 Platanthère à grandes feuilles (s) 

 Trille blanc (v) 

 Utriculaire à bosse (s) 

 Uvulaire à grandes fleurs (v) 

 Verge d’or de la serpentine (s) 

 


